
 
 

COMMISSION DÉPARTEMENTALE 
FOOTBALL D’ANIMATION 

 
RÉUNION DU  1ER OCTOBRE  2018 

 
 
Présents : Mme Gontarczyk (Présidente) – Mme Baisnée –  Melle Bastos – Mme Escroignard. 

                  MM. Diaz – Sénécal. 
                
 
Assistent :  MM. Le Nagard (Comité)  – Allard (Cdfa). 

 
 

COMMUNIQUÉ 
 
Les feuilles de match pour les catégories U11 et U13 ont été envoyées par courrier aux correspondants clubs. 

 
En cas de non réception, merci de suivre l’une des deux procédures : 
 

 Impression d’une feuille vierge depuis le site internet du DVOF ; rubrique documents/formulaires/foot 
Animation. 
 

 Impression des feuilles de match depuis Footclubs  
 

 

INFORMATIONS 
 
Nous vous rappelons que tous les courriers adressés à la commission doivent l’être sur du papier à l’entête du club, 
sinon le courrier ne sera pas traité.  
 
Seuls les mails envoyés par le biais de la messagerie officielle attribuée à chaque club seront traités. 
 

ATTENTION : La commission se réunissant tous les lundis soir à partir de 18h00, nous vous 
demandons d’adresser vos mails ou fax avant 16 h 00, pour être traités le soir même. 
 
La liste des joueurs licenciés - issue de FOOTCLUB avec les photos - doit être présentée avant chaque début de 
compétition : 
 

[U 6 – U7]  – [U8 – U9] – [U10 – U11] – [U12 – U13]   

 
*************** 

 
 
Toutes les feuilles de matches ou feuilles de plateaux sont à adresser au DVOF, le lundi suivant les rencontres, par le 
CLUB RECEVANT. 

 
Les feuilles de match ou feuilles de plateaux sont à remplir impérativement avant le début des rencontres à 
l’aide de la liste des licences. 
 
La commission rappelle aux clubs de respecter les horaires d’arrivée sur les rencontres de plateaux ou critérium 
ainsi que le nombre d’enfants prévus. 

 
 

La commission informe que toutes les décisions prises en première instance sont susceptibles d’appel devant le 
Comité d’Appel Chargé des Affaires Courantes dans les conditions de forme, de délai et de droit prévues à l’article 

31 du Règlement Sportif du District du Val d’Oise de Football. 
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COURRIERS DES CLUBS 
 
ADAMOIS OL : Mail du 01 10 18  

Pris note de votre demande de modifier l’engagement de vos équipes U8/U9 du niveau 1 vers le niveau 2 
 
PERSAN US : Mail du 01 10 18 

Pris note de l’adresse du stade pour recevoir les plateaux et rencontres de critérium : stade Louis Odinot – Rue Etienne 
Dolet 
 
ENTENTE SSG : Mail du 01 10 18 

Pris note de votre demande de modifier le nombre d’équipes engagées U8 et U9, soit 3 équipes de chaque 
 
CORMEILLAIS ACS : Mail du 06 10 18 

Pris note de votre impossibilité de recevoir le centre n° 5 du plateau U8 – niveau 2 – La commission transfère ce centre 
dans son intégralité à PARISIS FC 
 
COSMO TAVERNY : Mail du 01 10 18 

Pris note de votre impossibilité de recevoir le centre n° 3 du plateau U8/U9 – niveau 1 
 
BEAUCHAMP AS : Mail du 30 09 18 

Pris note de votre demande d’intégrer le niveau1 sur les prochains plateaux U8/U9. Comme le prévoit la feuille 
d’engagement la commission mettra donc 2 équipes U8 et 2 équipes U9 en niveau 1 pour le plateau du 10 11 18 et 1 
équipe U9 en niveau 2. 
 
ST BRICE FC : Mail du 30 09 18 

Pris note de votre demande – La commission transfère votre équipe U8 sur votre centre 
 
MAGNY FC : Mail du 30 09 18 

Pris note de votre demande de modification  d’engagement de vos équipes U8/U9 soit 4 équipes U9  
 
BEZONS USO : Mail du 01 10 18 

Pris note de la possibilité de recevoir un centre du plateau U7 du 13 10 18 
 
ECOUEN FC : Mail du 29 09 18 

Pris note de la modification du nombre d’équipes U8 engagées, soit 4 au lieu de 5 
 
VIARMES ASNIÈRES OL : Mail 29 09 18 

Pris note de votre impossibilité de recevoir des rencontres de critériums jusque fin  novembre. La commission vous 
demande de voir avec les clubs adverses pour inverser les rencontres 
 
ECOUEN FC : Mail du 28 09 18 

Pris note de votre demande d’engager 1 équipe supplémentaire U11 en série 1. Votre équipe  prend la place de l’exempt 
en série 1 
 
CHARS AS : Mail du 28 09 18 

Pris note de votre confirmation de club support pour l’entente BOISSY / CORMEILLES / CHARS / ARRONVILLE de U6 
à U13 
 
CHAUMONTEL LUZARCHES AS : Mail du 27 09 18 

Pris note de votre demande d’inscrire un équipe U8/U9 en coupe. La commission vous informe qu’il n’y a pas de Coupe 
pour cette catégorie 
 
CHAUMONTEL LUZARCHES AS : Mail du 27 09 18 

Pris note de votre demande d’engager une équipe U12 en Coupe du Comité. La commission regrette mais les 
engagements sont clos et le tirage du 1er tour a eu lieu ce jour 
 
AUVERS ENNERY FC : Mail du 27 09 18 

Pris note de votre demande d’intégrer le niveau1 sur les prochains plateaux U8/U9. Comme le prévoit la feuille 
d’engagement la commission mettra donc 2 équipes U8 et 2 équipes U9 en niveau 1 pour le plateau du 10 11 18 et 1 
équipe U9 en niveau 2. 
 
ST PRIX ES : Mail du 27 09 18 

Pris note de la modification de vos engagements U6/U7 et U8/U9 – à savoir : 1 équipe U6 – 3 équipes U7 – 3 équipes 
8 et 4 équipes U9 en niveau 2 
 
EAUBONNE CSM : Mail du 27 09 18 

Pris note de votre impossibilité de recevoir le centre n° 4 du plateau U8/U9 du 06 10 18 
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ARNOUVILLE FAS : Mail du 26 09 18 

Pris note de votre impossibilité de recevoir le centre n° 1 du plateau U9 du 06 10 18 
 
BRUYÈRES BERNES USM : Mail du 25 09 18 

Pris note de votre demande de modifier le nombre d’équipes engagées en U6 et U7, soit 2 équipes U6 et 2 équipes U7 
 
FRANCONVILLE FC : Mail du 01 10 18 

Pris note de votre impossibilité de recevoir les rencontres de critérium U10/U11 du 06 10 18 contre GROSLAY FC 
La commission vous demande de voir avec le club adverse pour trouver une date et la proposer. 
 
ARGENTEUIL FC : Mail du 25 09 18 

Pris note de votre impossibilité de recevoir les rencontres du critérium U10/U11 Avenir du 29 09 18. 
La commission vous demande de voir avec le club adverse COSMO TAVERNY pour trouver une date commune aux 2 
clubs. 
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PLATEAU N° 1 - U8 / U9 du 6 OCTOBRE  2018 
 

ATTENTION 
 

Nouveaux Horaires : Les plateaux doivent débuter à 9 H 30 - Les équipes visiteuses doivent dont être 
présentes sur les centres à 9H00 afin de débuter les plateaux impérativement à l’heure 
Chaque équipe sera composée de 5 joueurs + 1 remplaçant maximum 
 
La commission vous rappelle que les Responsables de Centre doivent impérativement faire parvenir au DVOF 
les feuilles de Plateau ainsi que les feuilles de présence de chaque club visiteur au cours de la semaine suivant 
le plateau 

 

CENTRES NIVEAU 1 
 
 

N° 

CENTRE CORRESPONDANT ADRESSE CLUBS U8 U9 Joueurs 

1 

ARGENTEUIL FC       

    

ARGENTEUIL FC 2 2 24 

PONTOISIENNE JS 2 2 24 

VEXIN AS 2 2 24 

       

TOTAL 6 6 72 

  

2 

BEZONS USO         

    

BEZONS USO 2 2 24 

ARGENTEUIL RFC 2 2 24 

CERGY PONTOISE FC 2 2 24 

       

TOTAL 6 6 72 

  

3 

MONTMORENCY FC CENTRE MODIFIÉ       

    

COSMO TAVERNY 2 2 24 

ADAMOIS OL 2 2 24 

MONTMORENCY FC 2 2 24 

       

TOTAL 6 6 72 

  

4 

FRANCONVILLE FC 

CENTRE ANNULÉ –

VOIR LE DISPATCH 

DES EQUIPES   

    
  

    

EAUBONNE CSM    

FRANCONVILLE FC    

SAINT PRIX ES    

       

TOTAL    
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N° 

CENTRE CORRESPONDANT ADRESSE CLUBS U8 U9 Joueurs 

5 

FOSSES FU         

    

FOSSES FU 2 2 24 

PUISEUX LOUVRES FC 2 2 24 

PERSAN 03 US 2 2 24 

      0 

TOTAL 6 6 72 

  

6 

GOUSSAINVILLE FC CENTRE MODIFIÉ         

    

GOUSSAINVILLE FC 2 2 24 

GONESSE RC 2 2 24 

VILLIERS LE BEL JS 2 2 24 

FRANCONVILLE FC   2 2  24 

TOTAL 8 8 96 

  

7 

SAINT BRICE FC CENTRE MODIFIÉ        

    

SAINT LEU FC 95 2 2 24 

DEUIL ENGHIEN FC 2 2 24 

SAINT BRICE FC 2 2 24 

EAUBONNE CSM  2  2 24 

TOTAL 8 8 96 

  

8 

OSNY FC         

    

OSNY FC 2 2 24 

ERAGNY AS 2 2 24 

SAINT OUEN AS 2 2 24 

      0 

TOTAL 6 6 72 

  

9 

SARCELLES AAS CENTRE MODIFIÉ         

    

SARCELLES AAS 2 2 24 

SOISY AM FC 2 2 24 

ERMONT AS 2 2 24 

SAINT PRIX ES   2 2 24 

TOTAL 8 8 96 
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CENTRES NIVEAU 2 
 

ATTENTION 

 

Afin de faciliter l’organisation des plateaux U8 et U9 Niveau 2, la commission Foot 

d’animation décide de séparer les équipes U8 et U9 sur les différents centres pour cette 

première date de plateau. La commission attend un retour des clubs sur cette 

organisation afin de programmer les futurs plateaux. 

 
 

CENTRES U8 
 

ATTENTION 
 

Nouveaux Horaires : Les plateaux doivent débuter à 9 H 30 - Les équipes visiteuses doivent dont être 
présentes sur les centres à 9H00 afin de débuter les plateaux impérativement à l’heure 
Chaque équipe sera composée de 5 joueurs + 1 remplaçant maximum 

 
 

N° 

CENTRE 
CORRESPONDANT ADRESSE CLUBS Equipes Joueurs 

1 

ADAMOIS OL CENTRE MODIFIÉ     

    

ADAMOIS OL 1 6 

AUVERS ENNERY FC 0 0 

ECOUEN FC 5 30 

CHAMPAGNE SFC 2 12 

BOUFFEMONT AC 1 6 

TOTAL 9 54 

  

2 

ARGENTEUIL RFC       

    

ARGENTEUIL RFC 1 6 

ARGENTEUIL FC 4 24 

BEZONS USO 2 12 

FRANCONVILLE FC 5 30 

TOTAL 12 72 

  

3 

BEAUMONT MOURS ENT CENTRE MODIFIÉ        

    

BEAUMONT MOURS ENT 2 12 

MAGNY EN VEXIN FC 0 0 

BRUYERES BERNES USM 1 6 

BELLOY SAINT MARTIN ASC 1 6 

MONSOULT BAILLET US 1 6 

ENTENTE MMB 2 12 

DOMONT FC 2 12 

TOTAL 9 54 
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4 

CERGY PONTOISE FC       

    

CERGY PONTOISE FC 3 18 

PONTOISIENNE JS 1 6 

NEUVILLE AS 1 6 

BEAUCHAMP AS 2 12 

MENUCOURT AS 4 24 

VAUREAL FCM 1 6 

TOTAL 12 72 

  

5 

PARISIS FC CENTRE MODIFIÉ      

    

CORMEILLAIS ACS 2 12 

PARISIS FC 5 30 

MONTIGNYOL 2 12 

ERAGNY AS 2 12 

FRETTOISE ES 1 6 

TOTAL 12 72 

  

6 

PRESLES USL CENTRE MODIFIÉ        

    

GROSLAY FC 1 6 

MARLY LA VILLE ES 4 24 

MONTMAGNY SPORTS 2 12 

MONTMORENCY FC FORFAIT  

PRESLES USL 1 6 

TOTAL 8 48 

  

7 

JOUY LE MOUTIER FC CENTRE MODIFIÉ       

    

JOUY LE MOUTIER FC 3 18 

ENTENTE SSG 2 12 

COURDIMANCHE AS 3 18 

SAINT LEU FC 1 6 

TOTAL 9 54 

  

8 

SURVILLIERS AVENIR       

    

SURVILLIERS AVENIR 1 6 

SOISY AM FC 2 12 

VIARMES ASNIERES OL 3 18 

CHAUMONTEL LUZARCHES AS 1 6 

EZANVILLE ECOUEN US 1 6 

FONTENAY EN PARISIS FC 1 6 

LE THILLAY ESM 1 6 

TOTAL 10 60 
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9 

VILLIERS LE BEL JS CENTRE MODIFIÉ       

    

VILLIERS LE BEL JS 2 12 

GARGES FCM 4 24 

GOUSSAINVILLE FC 2 12 

ROISSY US 1 6 

VEMARS SAINT WITZ FC 2 12 

ARNOUVILLE FAS 0 0 

SAINT BRICE FC 0 0 

TOTAL 11 66 
 
 

CENTRES U9 
 
 

ATTENTION 
 

Nouveaux Horaires : Les plateaux doivent débuter à 9 H 30 - Les équipes visiteuses doivent dont être 
présentes sur les centres à 9H00 afin de débuter les plateaux impérativement à l’heure 
Chaque équipe sera composée de 5 joueurs + 1 remplaçant maximum 
 

N° 

CENTRE 
CORRESPONDANT ADRESSE CLUBS Equipes Joueurs 

1 

ECOUEN FC  CENTRE MODIFIÉ       

    

ARNOUVILLE FAS (U8 & U9) 4 24 

SOISY AM FC 4 24 

ECOUEN FC 3 18 

FONTENAY EN PARISIS FC 1 6 

MONTMORENCY FC FORFAIT  

LE THILLAYS ESM 1 6 

ECLAIR DE PUISEUX 1 6 

TOTAL 14 84 

 

  

2 

DOMONT FC  CENTRE MODIFIÉ        

    

DOMONT FC 2 12 

MAGNY EN VEXIN FC (U8 & U9) 4 24 

AUVERS ENNERY FC (U8 & U9) 5 30 

CHAMPAGNE SFC 2 12 

BOUFFEMONT AC 2 12 

EZANVILLE ECOUEN FC 1 6 

BOISSY-CORM-CHARS-ARRON 0 0 

TOTAL 16 96 
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3 

GARGES FCM  CENTRE MODIFIÉ         

    

GARGES FCM 4 24 

BEAUMONT MOURS ENT 1 6 

FRANCONVILLE FC 4 24 

GOUSSAINVILLE FC 2 12 

ARGENTEUIL FC 4 24 

SURVILLIERS AVENIR 1 6 

TOTAL 16 96 

 

  

4 

MARLY LA VILLE ES       

    

MARLY LA VILLE ES 5 30 

BEAUCHAMP AS 3 18 

ROISSY US 2 12 

VILLIERS LE BEL JS 2 12 

PARMAIN AC 1 6 

TOTAL 13 78 
 
 
 

5 

MENUCOURT AS CENTRE MODIFIÉ          

    

MENUCOURT AS 2 12 

BEZONS USO 3 18 

MONTIGNY OL 2 12 

PARISIS FC 5 30 

BOISSY-CORM-CHARS-ARRON 1 6 

CORMEILLAIS ACS 2 12 

TOTAL 15 90 

 

6 

ANNULÉ – VOIR LE DISPATCH DES 

EQUIPES 
CENTRE ANNULÉ   

  

    

SAINT BRICE FC (U8 & U9) 0 0 

MONTIGNY OL 0 0 

ARGENTEUIL FC 0 0 

MONTMORENCY FC 0 0 

GROSLAY FC 0 0 

EZANVILLE  US 0 0 

TOTAL 0 0 
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7 

SAINT LEU 95 FC CENTRE MODIFIÉ         

    

SAINT LEU 95 FC 1 6 

SAINT PRIX ES 2 12 

ERAGNY AS 2 12 

ENTENTE SSG 2 12 

MONTMAGNY SPORTS 2 12 

GROSLAY FC 2 12 

CERGY PONTOISE FC 3 18 

TOTAL 14 84 

  

8 

VAUREAL FCM       

    

VAUREAL FCM 2 12 

FRETTOISE ES 2 12 

COURDIMANCHE AS 5 30 

JOUY LE MOUTIER FC 2 12 

NEUVILLE AS 1 6 

PONTOISIENNE JS 1 6 

TOTAL 13 78 

 
  

9 

VIARMES ASNIÈRES OL  CENTRE MODIFIÉ          

    

VIARMES ASNIERES OL 3 18 

PRESLES USL 0 0 

MONSOULT BAILLET US 1 6 

BELLOY SAINT MARTIN ASC 1 6 

CHAUMONTEL LUZARCHES AS 1 6 

SAINT BRICE FC (U8 & U9) 2 12 

VEMARS SAINT WITZ FC 2 12 

ENTENTE MMB 3 18 

TOTAL 13 78 
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PLATEAU N° 1 - U6 / U7 du 13 OCTOBRE  2018 
 
 

ATTENTION 
 

Nouveaux Horaires : Les plateaux doivent débuter à 9 H 30 - Les équipes visiteuses doivent dont être 
présentes sur les centres à 9H00 afin de débuter les plateaux impérativement à l’heure 
Chaque équipe sera composée de 4 joueurs + 1 remplaçant maximum 
 
La commission vous rappelle que les Responsables de Centre doivent impérativement faire parvenir au DVOF 
les feuilles de Plateau ainsi que les feuilles de présence de chaque club visiteur au cours de la semaine suivant 
le plateau 
 

N° 

CENTRE 
CORRESPONDANT ADRESSE CLUBS équipes joueurs 

1 

AUVERS-ENNERY FC AUVERS-ENNERY FC 3 15 

    

ENTENTE MMB 2 10 

PONTOISIENNE JS 4 20 

BOISSY-CORM-CHARS-

ARRON  
 1 

5 

    0 

TOTAL 10 50 

  

2 

BELLOY SAINT MARTIN ACS BELLOY SAINT MARTIN ACS 2 10 

    

CHAMPAGNE SFC 2 10 

BEAUMONT MOURS ENT 2 10 

PRESLES USL  2 10 

ADAMOIS OL 2 10 

TOTAL 10 50 

  

3 

BEZONS USO BEZONS USO 4 20 

    

CORMEILLAIS ACS 2 10 

FONTENAY FC 2 10 

EAUBONNE CSM 2 10 

    0 

TOTAL 10 50 

  

4 

BRUYERES BERNES USM BRUYERES BERNES USM 1 5 

    

FRANCONVILLE FC 7 35 

CHAUMONTEL LUZ AS 1 5 

MONSOULT BAILLET US 1 5 

PARMAIN AC  1 5 

TOTAL 11 55 
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N° 

CENTRE 
CORRESPONDANT ADRESSE CLUBS équipes joueurs 

5 

COURDIMANCHE AS   

    

COURDIMANCHE AS 4 20 

JOUY LE MOUTIER FC 2 10 

MAGNY EN VEXIN FC 2 10 

MONTIGNY OL 3 15 

    0 

TOTAL 11 55 

  

6 

ECOUEN FC CENTRE MODIFIÉ 

    

ECOUEN FC 6 30 

BOUFFEMONT AC 2 10 

DOMONT FC  1 5 

ECLAIR DE PUISEUX 1 5 

VÉMARS ST WITZ FC  1  5 

TOTAL 11 55 

  

7 

CERGY PONTOISE FC   

    

CERGY PONTOISE FC 5 25 

ERAGNY AS 5 25 

ARGENTEUIL RFC 1 5 

MENUCOURT AS 5 25 

    0 

TOTAL 16 80 

  

8 

COSMO TAVERNY   

    

COSMO TAVERNY 4 20 

SOISY AM FC 4 20 

PARISIS FC 4 20 

    0 

TOTAL 12 60 
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N° 

CENTRE 
CORRESPONDANT ADRESSE CLUBS équipes joueurs 

9 

GARGES FCM   

    

GARGES FCM 3 15 

ARNOUVILLE FAS 4 20 

BEAUCHAMP AS 2 10 

EZANVILLE ECOUEN US 1 5 

    0 

TOTAL 10 50 

  

10 

MARLY LA VILLE ES   

    

MARLY LA VILLE ES 2 10 

GROSLAY FC 2 10 

GOUSSAINVILLE FC 4 20 

SURVILLIERS AVENIR 1 5 

    0 

TOTAL 9 45 

  

11 

MONTMAGNY SPORTS   

    

MONTMAGNY SPORTS 2 10 

MONTMORENCY FC 3 15 

VILLIERS LE BEL JS 2 10 

DEUIL ENGHIEN FC 2 10 

    0 

TOTAL 9 45 

  

12 

OSNY FC   

    

OSNY FC 3 15 

VEXIN AS 1 5 

VAUREAL FCM 2 10 

SAINT OUEN AS 3 15 

ENTENTE SSG 5 25 

      

TOTAL 14 70 

      

13 

PERSAN US 03   

    

PERSAN US 03 4 20 

VIARMES ASNIERES OL 3 15 

SAINT BRICE FC 3 15 

    0 

TOTAL 10 50 
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N° 

CENTRE 
CORRESPONDANT ADRESSE CLUBS équipes joueurs 

14 

PUISEUX LOUVRES FC   

    

PUISEUX LOUVRES FC 2 10 

ROISSY US 2 10 

FOSSES FU 2 10 

GONESSE RC 3 15 

LE THILLAY ESM 1 5 

    0 

TOTAL 10 50 

      

15 

SAINT PRIX ES   

    

SAINT PRIX ES 2 10 

SAINT LEU 95 FC 2 10 

ARGENTEUIL FC 4 20 

FRETTOISE ES 1 5 

    0 

TOTAL 9 45 

  
 
 

FESTIVAL  FOOT  U13   
 
 

1er TOUR  -  SAMEDI  20  OCTOBRE  2018 
 
 
Début des rencontres à 13h30 
 

Durée des rencontres :  
 
Poule  de 4 : 1  x 20 minutes  (sans mi-temps) 
Poule  de 3 : 2  x 15 minutes   

 
Les 2 premiers de chaque centre et certains meilleurs 3èmes seront qualifiés pour le 2ème tour prévu le 8 Décembre 
2018. 

 
Les documents concernant l’organisation de ce 1er tour seront envoyés par courrier postal à compter du 
Vendredi 12 Octobre 2018.  
Le règlement sera à consulter sur le site internet du DVOF et joint aux documents précédents. 

 
RAPPEL 
Pour participer au Festival Foot U13, TOUS les joueurs ou joueuses U13 doivent impérativement posséder une 
licence valide datant de 5 jours au minimum (participation possible de 3 joueurs ou joueuses U12) 
Dans le cas de participation d’un joueur ou joueuses non qualifié (e), l’équipe correspondante sera disqualifiée. 
 
Il est impératif que tous les éducateurs présentent la liste avec les photos, issue de FOOTCLUB, des licenciés 
présents 
 
Conformément aux R.G. de FFF et aux articles du RSG de la LPIFF :  
« Dans toutes les compétitions officielles et pour toutes les catégories d’âge, le nombre de joueurs titulaires 
d’une licence Mutation pouvant être inscrits sur la feuille de match est limité à 4. Dans ce quota de joueurs 
mutés, il ne peut y avoir au maximum que 2 joueurs ayant changé de club hors période normale au sens de 
l’article 92.1 des R.G. de la FFF. 
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Centre n° 1 SOISY AM FC 

VIARMES ASNIERES OL 1 - SOISY AM FC 3 - ENTENTE SSG 2 - ENTENTE SSG 3 
 
Centre n° 2 GROSLAY FC 

GROSLAY FC 2 - ECOUEN FC 1 - MONTIGNY OL 1 - FOSSES UF 1 
 
Centre n° 3 OSNY FC 

OSNY FC 2 - ARNOUVILLE FAS 2 - CERGY PONTOISE FC 4 - CERGY PONTOISE FC 5 
 
Centre n° 4 SARCELLES AAS 

SARCELLES AAS 3 - SARCELLES AAS 2 - ARGENTEUIL FC 1 - ST BRICE FC 3 
 
Centre n° 5 GOUSSAINVILLE FC 

GOUSSAINVILLE FC 1 - GOUSSAINVILLE FC 4 - ERAGNY AS 2 - GONESSE RC 2 
 
Centre n° 6 ERMONT AS 

ERMONT AS 2 - ERAGNY AS 1 - FRANCONVILLE FC 3 - FRANCONVILLE FC 2 
 
Centre n° 7 MENUCOURT AS 

MENUCOURT AS 2 - ERMONT AS 1 - GROSLAY FC 1 - CHAMPAGNE SFC 1 
 
Centre n° 8 VAURÉAL FCM 

VAUREAL FCM 1 - ARGENTEUIL FC 2 - ST LEU FC 2 - PONTOISIENNE JS 1  
 
Centre n° 9 ST LEU FC 

ST LEU FC 3 - BEZONS USO 1 - GONESSE RC 3 - CORMEILLAIS ACS 2 
 
Centre n° 10 VILLIERS LE BEL JS 

VILLIERS JS 2 - VILLIERS JS 4 - MAGNY FC 1 - MENUCOURT AS 1 
 
Centre n° 11 ADAMOIS OL 

ADAMOIS OL 1 - ST BRICE FC 2 - GARGES FCM 1 - PARISIS FC 1 
 
Centre n° 12 BEAUCHAMP AS 

BEAUCHAMP AS 1 - EAUBONNE CSM 2 - MARLY ES 1 - FRANCONVILLE 4  
 
Centre n° 13 BEZONS USO 

BEZONS USO 2 - GARGES FCM 2 - ST OUEN AS 2 - AUVERS ENNERY FC 1 
 
Centre n° 14 PERSAN US 

PERSAN US 1 - ENTENTE MMB 1 - ADAMOIS OL 2 - CORMEILLAIS ACS 1 
 
Centre n° 15 JOUY LE MOUTIER FC 

VILLIERS JS 3 - VILLIERS JS 1 - JOUY FC 1 - COSMO TAVERNY 2 
 
Centre n° 16 ENTENTE BEAUMONT MOURS 

ENTENTE BEAUMONT MOURS 3 - ST OUEN AS 1 - JOUY FC 2 - MONTMAGNY SPORT 1 
 
Centre n° 17 FRANCONVILLE FC 

FRANCONVILLE FC 5 - FRANCONVILLE FC 1 - BRUYERES BERNES USM 1 - ROISSY US 1 
 
Centre n° 18 PARISIS FC 

PARISIS FC 2 - FRETTOISE ES 1 - MONTMAGNY SPORT 2 - SURVILLIERS AVENIR 1 
 
Centre n° 19 ST OUEN L’AUMONE AS 

ST OUEN AS 3 – SOISY AM FC 2 - OSNY FC 1 - ENTENTE BEAUMONT MOURS 2 
 
Centre n° 20 ST BRICE FC 

ST BRICE FC 1 - DOMONT FC 1 - CERGY PONTOISE FC 3 - CERGY PONTOISE FC 2 
 
Centre n° 21 MONTMORENCY FC 

MONTMORENCY FC 2 - VEXIN AS 1 - GOUSSAINVILLE FC 2 - GOUSSAINVILLE FC 3 
 
Centre n° 22 ARNOUVILLE FAS 

ARNOUVILLE FAS 1 - BOUFFEMONT AS 1 - BELLOY ST MARTIN ASC 1 - COURDIMANCHE AS 1 
 
Centre n° 23  FONTENAY FC 

ARGENTEUIL RFC 1 - ARGENTEUIL RFC 4 - FONTENAY FC 1 - ENTENTE BEAUMONT MOURS 1 
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Centre n° 24 ST PRIX ES 

SOISY AM FC 1 - ST PRIX ES 3 - DEUIL ENGHIEN FC 3 - MONTSOULT BAILLET 1 
 
Centre n° 25 DEUIL ENGHIEN FC 

GAFEPB 1 - DEUIL ENGHIEN FC 2 - SARCELLES AAS 1 - SARCELLES AAS 4  
 
Centre n° 26 COSMO TAVENRY 

DEUIL ENGHIEN FC 1 - COSMO TAVERNY 1 - ARGENTEUIL RFC 3 - ARGENTEUIL RFC 2 
 
Centre n° 27 ENTENTE SSG 

ST LEU FC 1 - PUISEUX LOUVRES FC 1 - ENTENTE SSG 1 - ENTENTE SSG 4 
 
Centre n° 28  CERGY PONTOISE FC 

ST PRIX ES 1 - MAGNY FC 2 - CERGY PONTOISE FC 1 
 
Centre n° 29 EAUBONNE CSM 

EAUBONNE CSM 1 - ST PRIX ES 2 - GONESSE RC 2 
 
Centre n° 30 LE THILLAY ESM 

MONTMORENCY FC 1 - VEMARS ST WITZ FC 1 - LE THILLAY ESM 1 
 
 

COUPE  DU  COMITÉ  U12 
 
 

1er TOUR  -  SAMEDI  20  OCTOBRE  2018 
 
 
Début des rencontres à 13h30 
 

Durée des rencontres :  
 
Poule  de 4 : 1  x 20 minutes  (sans mi-temps) 
Poule  de 3 : 2  x 15 minutes   

 
Les 2 premiers de chaque centre et certains meilleurs 3èmes seront qualifiés pour le 2ème tour prévu le 8 Décembre 
2018. 

 
Les documents concernant l’organisation de ce 1er tour seront envoyés par courrier postal à compter du 
Vendredi 12 Octobre 2018.  
Le règlement sera à consulter sur le site internet du DVOF et joint aux documents précédents. 

 
RAPPEL 
Pour participer à la Coupe du Comité U12, TOUS les joueurs ou joueuses U12 doivent impérativement posséder 
une licence valide datant de 5 jours au minimum (participation possible de 3 joueurs ou joueuses U11) 
Dans le cas de participation d’un joueur ou joueuses non qualifié (e), l’équipe correspondante sera disqualifiée. 
 
Il est impératif que tous les éducateurs présentent la liste avec les photos, issue de FOOTCLUB, des licenciés 
présents 
 
Conformément aux R.G. de FFF et aux articles du RSG de la LPIFF :  
« Dans toutes les compétitions officielles et pour toutes les catégories d’âge, le nombre de joueurs titulaires 
d’une licence Mutation pouvant être inscrits sur la feuille de match est limité à 4. Dans ce quota de joueurs 
mutés, il ne peut y avoir au maximum que 2 joueurs ayant changé de club hors période normale au sens de 
l’article 92.1 des R.G. de la FFF. 
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Centre n° 1 MARLY LA VILLE ES 

MARLY ES 2 - BELLOY ST MARTIN ASC 1 - VAUREAL FCM 2 - ADAMOIS OL 2 
 
Centre n° 2 FOSSES UF 

GOUSSAINVILLE  FC 2 - GOUSSAINVILLE FC 3 - FOSSES UF 1 - LE THILLAY ESM 1 
 
Centre n° 3 ERMONT AS 

ERMONT AS 1 - ST LEU FC 3 - ERAGNY AS 2 - JOUY FC 2 
 
Centre n° 4 PONTOISIENNE JS 

PARISIS FC 1 - PONTOISIENNE JS 1 - GOUSSAINVILLE FC 4 - GOUSSAINVILLE FC 1 
 
Centre n° 5 GONESSE RC 

GONESSE RC 1 - PERSAN US  1 - SARCELLES AAS 3 - SARCELLES AAS 1 
 
Centre n° 6 ECOUEN FC 

AUVERS ENNERY FC 1 - EAUBONNE CSM 2 - ECOUEN FC 1 - FONTENAY FC 1 
 
Centre n° 7 CERGY PONTOISE FC 

CERGY PONTOISE FC 5 - CERGY PONTOISE FC 2 - ST PRIX ES 1 - ARGENTEUIL FC 1 
 
Centre n° 8 ST BRICE FC  

ST BRICE FC 3 - BEZONS USO 2 - VEXIN AS 1 - ARGENTEUIL FC 2 
 
Centre n° 9 PERSAN US 

ST OUEN AS 3 - PERSAN US 2 - ENTENTE SSG 1 - ENTENTE SSG 4 
 
Centre n° 10 ST LEU FC 

ST LEU FC 1 - ARNOUVILLE FC 1 - PARISIS FC 2 - MONTMORENCY FC 1 
 
Centre n° 11 ROISSY US 

ROISSY US 1 - ERMONT AS 2 - CORMEILLAIS ACS 1 - FRANCONVILLE FC 1 
 
Centre n° 12 COURDIMANCHE AS 

COURDIMANCHE AS 1 - GARGES FCM 1 - DEUIL ENGHIEN FC 2 - COSMO TAVERNY 1 
 
Centre n° 13 MONTMAGNY SPORTS 

ENTENTE SSG 2 - ENTENTE SSG 3 - GAFEPB 1 - MONTMAGNY SPORTS 1 
 
Centre n° 14 CERGY PONTOISE FC 

GONESSE RC 2 - MONTMORENCY FC 2 - CERGY PONTOISE FC 3 - CERGY PONTOISE FC 1 
 
Centre n° 15 ERAGNY AS 

EAUBONNE CSM 1 - ST BRICE FC 1 - CERGY PONTOISE FC 4 - ERAGNY AS 1 
 
Centre n° 16 OSNY FC 

BEAUCHAMP AS 1 - ST OUEN AS 2 - OSNY FC 2 - DEUIL ENGHIEN FC 1 
 
Centre n° 17 BOUFFÉMONT AS 

OSNY FC 1 - SOISY AM FC 2 - COSMO TAVERNY 2 - BOUFFEMONT AS 1 
 
Centre n° 18 ENTENTE MMB 

ENTENTE MMB 2 - FRANCONVILLE FC 2 - ECOUEN FC 2 - GROSLAY FC 1 
 
Centre n° 19 ARGENTEUIL RFC 

ST OUEN AS 1  - SOISY AM FC 1 - ARGENTEUIL RFC 1 - ARGENTEUIL RFC 4 
 
Centre n° 20 JOUY LE MOUTIER FC 

MARLY ES 1 - ST BRICE FC 2 - ARNOUVILLE FAS 2 - JOUY FC 1 
 
Centre n° 21 ADAMOIS OL 

ENTENTE MMB 1 - ADAMOIS OL 1 - VILLIERS JS 3 - VILLIERS JS 2 
 
Centre n° 22 DOMONT FC 

DOMONT FC 1 - BEZONS USO 1 - GARGES FCM 2 - PUISEUX LOUVRES FC 1 
 
Centre n° 23  BRUYÈRES BERNES USM 

VAUREAL FCM 1 - ST LEU FC 2 - BRUYERES BERNES US M 1 - ADAMOIS OL 3 
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Centre n° 24 EZANVILLE US 

EZANVILLE US 1 - VIARMES ASNIERES OL 1 - VILLIERS JS 1 - VILLIERS JS 4 
 
Centre n° 25 MONTIGNY OL 

MONTIGNY OL 1 - SOISY AM FC 3 - ARGENTEUIL RFC 2 - ARGENTEUIL RFC 3 
 
Centre n° 26 CORMEILLAIS ACS 

CORMEILLAIS ACS 2 - MONTMAGNY SPORTS 2 - SARCELLES AAS 2 - SARCELLES AAS 4 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

      
     Prochaine Réunion    
Lundi 8 Octobre 2018 

à partir de 18 h 30 
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